
 

 

               

 

 
LE CERTIFICAT 

Air Pur 
 
La société JC’aiR a démontré qu’elle remplissait les critères d’éligibilité pour obtenir le partenariat Viridi Air 
(or). Au nom de JC’aiR, Viridi Air plantera 50 arbres purificateurs d’air selon la technique BBA, dans le cadre 
d’un projet de filtration extérieure. Ces arbres seront plantés au cours de la saison 2025-2026, et le détenteur 
du certificat recevra en annexe de ce Certificat Air Pur les détails précis de leur emplacement. 
 
Titulaire du certificat 
JC’aiR  
2 Rue de la Thur 
68800  Vieux-Thann 
France 
 
Le partenariat Viridi Air et le Certificat Air Pur sont délivrés par Viridi Air. Les critères d’éligibilité sont réévalués 
chaque année. Le dossier complet de certification est accessible au public sur le site www.viridiair.fr. Dans le 
cadre de ce partenariat, JC’aiR est autorisée à utiliser le Certificat Air Pur et le Label Air Pur à des fins 
commerciales.  
 
Période de validité  
Du 1 avril 2025 au 1 avril 2026 
 
Pour le compte de la direction de Viridi Air,                                                          
 
………………………….  
Monsieur VAN DE RIET, J. 
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